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A Châlons en Champagne   
Le 1er février 2022    

 
 

CONVOCATION 

 
 

Action :  
Regroupement de proximité n°5 du secteur jeunesse Gymnastique Artistique Féminine du CD51 
 
Date : mercredi 9 et/ou jeudi 10 février 2022 de 9h30 à 16h30 
 
Lieu : Hall des Sports Pierre Gaspard - Parc des loisirs Roger Menu - 51200 EPERNAY  

(à côté de Bulléo) 
 

Liste des convoquées :  
 

• 9 et 10 février : Collectif Performance :  
 Liselotte ZUIN – Anaé RICHY – Lou Ann TACHENET – Lola DA SILVA GOMES –  
Emi RIDOU CAUCHY – Margo GEOFFROY – Lou CHANCHEVRIER – Thaïs DROUMAGUET – 
Charlotte SICHERE – Lily DE PINHO 
 

• 10 février uniquement : Collectif Détection : 
 Adélie LE MOIGNIC - Vandine ZUIN - Eyrinn CLAUDOTTE - Thalyana FOLLET BAUCHET - 
Candice THIRIOT - Léana VAUCAIRE - Zélie BASSOT - Linaia DÉLÉ - Mélissa ROCHA CHASTRE - 
Leina ECANVIL - Anaïs HOLIN - Bérénice DECORTE - Margo GEOFFROY - Lou Ann GE - Iness EL 
HANACHI 
 
Les gymnastes et les cadres devront prévoir un pique-nique froid tiré du sac pour le repas du midi. 
Le repas sera pris à un endroit, où il sera possible de manger, selon les consignes indiquées au 
complexe sportif à la date du jour de l’action et le tout en respectant les distanciations. 
Les gymnastes devront prévoir leur tenue gymnique (y compris sangles, maniques, etc…) et une tenue 
plus chaude au cas où la température de la salle serait un peu fraiche. 
 
Rappel aux parents : ils ne pourront pas rester assister à ces journées de travail. 
 
* Pass sanitaire : obligatoire pour les gymnastes de 12 ans et 2 mois à 15 ans. 
Pass vaccinal obligatoire pour les cadres et gymnastes de 16 ans et plus. 
  
* Les entraineurs devront porter le masque en permanence. 
 
*Les gymnastes devront mettre le masque lors des différents déplacements dans les locaux et lorsqu’ils 
ne sont pas en activité.  
 
* Règles étant susceptibles de changer en fonction de l’évolution des consignes du gouvernement et 
de la FFGym 

 

 
Mickaël DELTON – CTG Marne  

 

 


